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Référence :  Ordonnance de référé N° 2200719 du 04 mars 2022 
                            Tribunal Administratif de Rennes 
                            NOVAFRANCE Energy 
 
 
 
À la suite d’une requête déposée par NOVAFRANCE Energy, le Tribunal Administratif de Rennes a 
statué, par une ordonnance de référé le 04/03/2022, sur le caractère agricole des abris à volailles 
photovoltaïques de son concept. 
 

Considérant : 

«… 

13. Les abris à volailles en cause ont pour vocation de créer des zones d’ombrage 

complémentaires au sein des parcours d’élevages visant à réduire le stress thermique des 

animaux ainsi que de créer des zones de protection, visant à limiter les attaques de prédateurs 

aériens, enfin de faciliter la mobilité des volailles au sein des parcours d’élevage pour 

permettre en particulier une meilleure répartition des déjections. Ces abris à volaille ont ainsi 

une destination principalement agricole, que ne saurait remettre en cause la circonstance 

que les toitures de ces abris seraient recouvertes par des panneaux photovoltaïques destinés 

à produire de l’électricité, et ce quelle que soit leur dimension.  

…»  
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